
 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS  

SENIORS – JEUNES –  
FEMININES ET FOOT DIVERSIFIE 

 
PV 6 CC/03                                                                         Réunion du 21/08/2019 

 
Présents : MM.  LECOUR B – FAORO P – DA SILVA S – BELORGEY B - NAUDET J.P. – BRUNEL N. 
 

I -  SENIORS 
 

1.1 TIRAGE DE COUPE DE COTE D’OR  
 

Le tirage au sort du 1er Tour de la Coupe de Côte d’Or Fernand Bachelard – Sport’Com aura lieu le 
Mercredi 28 Août à 14 heures au siège du District de Côte d’Or 

 

1.2 MUTATION SUPPLEMENTAIRE  
 
Les équipes réserve de Ligue Et Les équipes figurant dans le tableau ci-dessous susceptibles d’avoir une ou deux 
mutations supplémentaires doivent en informer la commission avant le 30/08/2019. 
 
VAL DE NORGE :  utilisera ses 2 mutations supplémentaires en équipe A 
 

CLUBS MUTATION  SUPPLEMENTAIRE 

SAULON CORCELLES 2 

TILLES FC 1 

TIL CHATEL 1 

PRECY 2 

 

1.3 ACCESSION-RETROGRADATION  
 
Suite au PV du conseil d’administration de la LBFC du 14/08/2019, le club d’U.C.C.F. est promu en R3. 

 ST REMY, meilleur 2ème de D2, accepte de remplacer U.C.C.F. en D1. 

 F.C.A.B, meilleur 2ème de D3 (coefficient 2,30), accepte de remplacer ST REMY en D2 groupe A. Voir article 2.1.B 
paragraphe 2 (2.1. Accessions – rétrogradations – groupes / annuaire District). 

 LONGCHAMP, 3ème de D4 Niveau Haut, accepte de remplacer F.C.A.B en D3 groupe A.  
 

1.4 COURRIERS  

 EF VILLAGES concernant  
 La règlementation pour des surclassements. Le secrétariat du District et la LBFC ont répondu. 
 Le terrain de MESSIGNY ET VANTOUX (en attende de la réponse de la L.B.F.C.) 

 AS DIJON TOISON D’OR : Le secrétariat a répondu. 

 De MUNICIPAUX CHENOVE – ENSEIGNANT – MUNICIPAUX DIJON : Inscription de leur équipe en Coupe F. 
BACHLARD/SPORT COMM. Pris note. 

 DECLARATION ENTENTES SENIORS  

 Entente entre TART LE HAUT VARANGES et AISEREY IZEURE en championnat D3 et D4 
Pour la D3 –> Sous le nom et les couleurs de TART LE HAUT VARANGES et sur le terrain de AISEREY 



 

 

 Pour la D4 -> sous le nom de TART LE HAUT VARANGES – les couleurs TART LE HAUT VARANGES et sur le 
terrain de VARANGES. 

La Commission donne un avis favorable et transmet les ententes en C.D pour validation  

 U.S.C.D : Demande d’inversion de match pour le 22/09/09. Il faut l’accord de l’équipe adverse (Match 21743630 
face à GRESILLES F.C. 2). 

 BRESSEY SUR TILLE :  Le Secrétariat a fait le nécessaire. 

 VILLE DE DIJON : Pris note. Le Secrétariat a fait le nécessaire. 

 CHENOVE : Suite au désengagement de l’équipe 1 en R3, celle-ci ne peut pas s’engager en D1. Mais uniquement 
remplacer son équipe 2 en D2 (qui deviendra alors l’équipe 1). 

 UCCF : Les rencontres à domicile de l’UCCF se dérouleront sur le terrain synthétique Jean Louis Studer (jusqu’à 
nouvelle notification de PV) 

 

1.5 COMPOSITION DES GROUPES DE DEPARTEMENTALE 4  
 
Voici toutes les poules pour la Départementale 4 :  

Poule A : ST EUPHRONE 1, M.V.F. 4, U.C.C.F. 3, BELAN, E.S.V.O. 2 CREPAND, 
Poule B : CHAMESSON, ST EUPHRONE 2, M.V.F. 3, MONTIGNY SUR AUBE, U.S.S.E 3, TOUILLON, 
Poule C : F.C.M.P.L. 2, MAREY 2, F.C. VINGEANNE 3, SACRIBAINE, E.F. VILLAGES 3, F.C.A.B. 2 
Poule D : U.S.C.D. 3, DIJON AFRIQUE, OUGES 2, BRESSEY 2, CHAMPDOTRE LONGEAULT 2  
Poule E : C.C.O.F, VITTEAUX 2, PRECY 1, AHUY 2, U.F.C.O. 2, SOMBERNON – GISSEY 2 
Poule F : ETEVAUX – PERRIGNY, LES MAILLYS, ST JEAN DE LOSNE 4, ECHENON 2, ENT. TART VARANGES – AIFC 2 
Poule G : SAULON CORCELLES 2, DIJON DINAMO 2, V.N.F.C. 2, MAGNY SUR TILLE, DIJON TOISON D’OR 
Poule E : HAUTES COTES, BLIGNY 2, LACANCHE 2, MERCEUIL, F.C.C.L. 3, RUFFEY STE MARIE 2 
Poule F : SAVIGNY CHASSAGNE, MAGNIEN, MANLAY 2, NOLAY 2, MORVANDELLE 2 
Poule G : PERRIGNY LES DIJON, PLOMBIERES 3, REMIILLY 2, VINGEANNE FC 2, GENLIS 3  

 

II.  JEUNES 
 

2 .1 DATES D’ENGAGEMENT  

 
La Commission demande aux clubs de vérifier sur la liste ci-dessous l’exactitude des engagements pour pouvoir 
procéder à la composition des poules. En cas d’erreur, merci d’envoyer un mail au Secrétariat. 

 
U18 D2 : 

JDF 21,  GRESILLES FC, QUETIGNY, UCCF, ENTENTE FCCL, USCD 2, ENTENTE FAUVERNEY 2, GROUPEMENT GENLIS – 
VILLERS, MAGNIEN, MANLAY, ENTENTE SENNECEY LES DIJON, ST APOLLINAIRE 2, ST JEAN DE LOSNE. 

U18 D3 : 
ENTENTE F.C.A.B, CHENOVE, ENTENTE SAULON CORCELLES, ENTENTE FCCL, ENTENTE FAUVERNEY 2, MAGNIEN 2 

 
U15 D2 : 

TILLES FC, UCCF, CHENOVE, CHEVIGNY 2, GRESILLES FC, ENTENTE FAUVERNEY, FONTAINE LES DIJON 3, GROUPEMENT 
GENLIS – VILLERS, LONGVIC, MARSANNAY 1, F.C.M.P.L., QUETIGNY, ST APOLLINAIRE, ST JEAN DE LOSNE, GJ MVSR 2 

U15 D3 : 
AHUY, UCCF 2, CHENOVE 2, CHEVIGNY 2, FCCL 1, DAIX 2, ENT FAUVERNEY 2, FONTAINE LES DIJON 4, GENLIS 2, 

GEVREY 2, ENT LACANCHE, MARSANNAY 2,  POUILLY EN AUXOIS 2, VAL DE NORGE, SEURRE 
 
Les engagements U18, U15 et U13 masculins des clubs se font selon 4 étapes :  

 Une période de candidature des clubs  

 Une validation et communication officielle par la commission sportive sur proposition de la DTD.  

 Une période de refus possible pour les clubs sélectionnés  

 Une validation et une publication officielle par la commission sportive.  



 

 

 
Tableau valable pour les 3 catégories U13, U15 et U18. 
 

ENGAGEMENTS U13 :  
Suite à des problèmes d’organisation de la journée de Brassage que nous annulons, la CDCJ demande aux Clubs de 

se positionner soit en D2, soit en D3. (Date limite 2 Septembre) 
 

 D2-D3 

Ouverture des candidatures 1er juillet 2019 

Fin des candidatures 23 août 2019 

Classement des candidatures 
Publication 

6 septembre 2019 

Confirmation des engagements 13 septembre 2019 

 
Dates de fin des engagements pour les catégories ci-dessous. 

 U11, U9 et U7 masculines : jusqu’au 18 septembre 2019. 

 U18 à 8, U15 à 8, U13 à 8 en Féminines jusqu’au 9 septembre 2019. 

 U11 F, U9 F et U7 F en Féminines jusqu’au 18 septembre 2019. 
 

Tous les engagements se font via footclubs 
 

2.2 COMPOSITION DES GROUPES U13 D1  
 
Poule A : ASPTT Dijon, AS Fontaine d’Ouche, Chevigny St Sauveur, Gevrey, GJ MVSR 1, Sennecey Les Dijon, USC 

Dijon, St Apollinaire  

Poule B : AS Beaune, Dijon FCO, Daix FC, Fontaine les Dijon, 1, Is- Selongey Foot, JDF21, FC MPL, Semur-Epoisses. 
 

2.3 TOURNOIS 
 
M.V.F. :  
U13 le 7 Septembre à Montbard 
 
LONGVIC : 
 U9, U11 et U13 le 1er Mai 2020 
 

2.4 COURRIER 
 
E.F. VILLAGES : Le Secrétariat a répondu. 

UCCF : Les rencontres à domicile de l’UCCF se dérouleront sur le terrain synthétique Jean Louis Studer (jusqu’à nouvelle 
notification de PV) 
 

III.  FOOT ENTREPRISE 
 

3.1 COUPE NATIONALE F.E.  

 
Rencontre du 1er Tour : 
ENSEIGNANTS – MUNICIPAUX DIJON 
Club exempt : MUNICIPAUX CHENOVE 

La rencontre se déroulera le 7 Septembre à 14h30. 

Le vainqueur rencontrera MUNICIPAUX CHENOVE le 19 Octobre sur le terrain de MUNCIPAUX CHENOVE. 

 



 

 

 

IV. FEMININES 
 

4 .1 DATES D’ENGAGEMENT SENIORS F  
 
Les clubs ont jusqu’au 15 Septembre pour s’engager en Seniors F (championnat et/ou critérium) 
 

4.2 TOURNOI  
 
LONGVIC :  
Seniors F le Dimanche 31 Mai 2020 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission Départementale d'Appel dans les conditions 

de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 

 

Le Président : B. LECOUR 

Le Secrétaire de séance : N. BRUNEL 


